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« Pass Culture » gelé, accès à la culture sacrifié !
Question écrite n° 3869

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le scandaleux gel des crédits de la part collective du « pass Culture » entériné
dans la précipitation et sans qu'aucun dialogue préalable ne soit engagé avec les enseignants, les chefs
d'établissement et les acteurs du monde de la culture. Alors que 97 millions d'euros étaient initialement prévus
pour cette politique essentielle au financement des activités scolaires à vocation culturelle (sorties au théâtre, au
cinéma, au musée, intervention d'artistes dans les classes, etc.) ; le budget du « pass Culture » scolaire subit
une sévère cure d'austérité et se voit limité à 72 millions d'euros. Sur ce total, 22 millions sont réservés pour la
période septembre-décembre 2025 et 40 millions ont déjà été dépensés entre septembre 2024 et janvier 2025. Il
ne restait donc que 10 millions d'euros à se partager en urgence les 30 et 31 janvier 2025 entre tous les
établissements scolaires du pays. Cela représente moins de 170 euros par établissement pour la période
février-juin 2025 ! Le rétropédalage ministériel du 4 février 2025 assurant que tous les projets « validés » ou «
préréservés » « seront financés » ne change rien à l'affaire, ces montants sont dramatiquement insuffisants. Or
le « pass Culture » est devenu un moyen de financement incontournable pour de nombreux projets face à la
baisse des subventions des collectivité territoriales, elles aussi soumises à d'importantes restrictions
budgétaires. C'est donc l'ensemble de l'action culturelle en milieu scolaire qui se retrouve fragilisée par cette
coupe brutale. Les enseignants et les chefs d'établissement vivent légitimement cet évènement comme une
humiliation et un manque de respect flagrant pour leur travail au service de l'émancipation et du développement
intellectuel des élèves. Ce sont des films « collège au cinéma » qui ne seront pas diffusés, des sorties -
préparées depuis des semaines - qui n'auront pas lieu. Certains enseignants, qui préparent des projets à long
terme pour les futures années scolaires, vont hésiter à se lancer, à trop s'investir, de peur de devoir tout annuler
du jour au lendemain. Les acteurs du monde de la culture sont également touchés par ce gel soudain. Nombre
de compagnies, de cinémas ou d'institutions de médiation culturelle ont besoin des projets scolaires pour
assurer leur viabilité économique. Pour les artistes, ce sont des heures de travail en moins qui risquent
d'empêcher nombres d'entre eux d'avoir accès au régime de l'intermittence. C'est un secteur d'activité entier qui
se trouve au bord de la faillite du fait d'une décision arbitraire venue du sommet de l'État. Au-delà des
considérations éducatives et économiques, la méthode employée est plus que critiquable. Le ministère de
l'éducation a agi soudainement et brutalement, empêchant ainsi une quelconque anticipation des acteurs
concernés. Déjà, en 2024, le financement des heures dédiées aux projets pédagogiques et aux remplacements
avait été gelé du jour au lendemain, avant que les protestations du corps enseignant ne permettent de bloquer
cette décision. La politique éducative de la Nation ne semble donc plus avoir pour objectif la réussite et
l'épanouissement de la jeunesse mais paraît uniquement répondre à des injonctions budgétaires de court terme.
C'est ainsi l'avenir de tous les enfants et adolescents du pays qui est sacrifié sur l'autel d'une austérité absurde
et mortifère. Il lui demande ce qu'attend donc le Gouvernement pour changer de cap et refaire de l'éducation et
de la culture une priorité pour la jeunesse.
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